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1.  Résumé des modalités de concertation 
Dans le cadre de la délibération de prescription de l’élaboration du SCOT, le PETR a défini 

les modalités suivantes pour la concertation, conformément à l’article L103-2 du Code de 

l’urbanisme : 

1.  Réunions publiques / débats publics : dans chaque Communauté de communes 

aux étapes clés du projet et avec la population. Les participants seront 

destinataires d’un guide pratique. 

2.  Table ronde : avec des personnes ciblées (représentants d’associations, 

chambres consulaires, etc…) par thématique lors du PADD.  

3.  Forum ou séminaire SCoT : avec les personnes publiques associées et 

consultées ainsi que toutes personnes invitées par les Communautés de 

communes. 

4.  Mise à disposition d’un dossier et d’un registre au siège du PETR du pays de 

Langres aux horaires d’ouvertures du public. Les habitants pourront faire valoir 

toute contribution écrite, qui sera versée au registre, en l’adressant au Président 

du PETR du pays de Langres. 

5.  Lettre du SCoT : parution aux étapes clés du projet, document mis à disposition 

des communautés de communes et des communes pour une diffusion plus 

large, téléchargeable sur le site internet du PETR du pays de Langres. 

6.  Articles de presse pour annoncer les réunions publiques et débats publics, sous 

réserve de publication par les médias invités à communiquer. 

7.  Page dédiée dans les bulletins intercommunaux. 

8.  Exposition itinérante au siège des communautés de communes reprenant les 

éléments du diagnostic et les orientations du PADD. 

9.  Information sur le site internet du PETR du pays de Langres par le biais d’une 

page dédiée au projet de SCoT, annonce des actualités et temps forts du SCoT, 

mise en ligne des documents du SCoT validés par le Comité Syndical du PETR du 

pays de Langres. 

Ces dispositions ont été respectées dans le cadre de l’élaboration du SCOT, comme précisé 

ci-dessous. Un détail de la démarche de la concertation est présenté ensuite phase par 

phase.  
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1. REUNIONS PUBLIQUES / DEBATS PUBLICS : 

Sept réunions publiques ont été organisées pour présenter la démarche de Schéma de 

Cohérence Territoriale et le contenu du PADD et du DOO aux habitants (environ 80 

participants) : 

- 1 réunion publique en phase diagnostic (04/01/2018) ; 

- 3 réunions publiques ont été organisées en phase PADD sous la forme de 

soirées-débats, en avril 2018 (05/05/2018, 10/05/2018, 16/05/2018) ; 

- 3 réunions publiques ont été organisées en phase DOO en avril 2019 

(03/04/2019, 10/04/2019, 17/04/2019). 

La population a été conviée à ces réunions au travers d’une campagne de communication 

et d’affichage, et d’articles de presse.   

 

 

 

Annonces de réunions publiques sur internet (PETR du Pays de Langres, Office de 
Tourisme intercommunal) 

Exemples d’affichages concernant les soirées débats (avril 2019) 
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Photos réalisées lors de soirées débats – avril 2018 

 

Annonce de réunions publiques 
dans la presse et sur les réseaux 
sociaux (JHM, page Facebook de 
la commune de Fayl-Billot) 
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Un guide pratique a été réalisé et diffusé en juin 2019 pour présenter le projet de SCOT et 

son contenu. 
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2. TABLES RONDES : 

12 tables rondes ont été organisées au cours de l’élaboration du SCOT du Pays de Langres, 

sous forme d’ateliers thématiques ouverts aux personnes ressources du territoire (PPA, 

Chambres consulaires, associations, … pour environ 250 participants) : 

- 3 ateliers thématiques (Habitat, Économie, Services et Mobilité) ont été réalisés 

au cours de la phase diagnostic (juin 2017) ; 

- 4 ateliers thématiques (Développement économique, Habitat, Services et 

Mobilités, Paysage) ont été réalisés au cours de la phase PADD (février 2018) ; 

- 5 ateliers thématiques (Aménagement économique, Économies rurales, 

Environnement et Paysages, Habitat, Revitalisation) ont été organisés en phase 

DOO (octobre/novembre 2018).  

 

 

 

 

 

 

Photos réalisées lors de tables rondes – juin 2017 et février 2018 

 

Extraits des supports de présentation utilisés lors des tables rondes 
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3. FORUM OU SEMINAIRE SCOT : 

2 séminaires ont été organisés au cours de l’élaboration de la démarche, avec la 

participation des personnes publiques associées et consultées ainsi que de toutes les 

personnes invitées par les Communautés de Communes : 

- 1 séminaire de formation/action organisé au début de l’élaboration du SCOT 

(mai 2017 – 40 participants) ; 

- 1 séminaire organisé au lancement de la phase PADD, sous forme d’un jeu de 

cartes de scénarios prospectifs (janvier 2018 – 39 participants). 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photos réalisées lors des séminaires SCOT (mai 2017 et janvier 2018) 

 

Extrait du jeu de cartes utilisé pour le séminaire prospectif PADD 
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4. MISE A DISPOSITION D’UN DOSSIER ET D’UN REGISTRE : 

Un dossier de présentation et un registre ont été mis à disposition du public, au siège du 

PETR du Pays de Langres et aux heures d’ouverture au public, comme prévu dans les 

modalités de la concertation. 

 

 

 

 

Extraits du dossier de présentation et du registre 
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5. LETTRE DU SCOT : 

3 bulletins d’information dédiés à la démarche SCOT ont été publiés au cours de son 

élaboration : 

- 1 lettre du SCOT a été publiée en phase diagnostic (janvier 2018 – 500 

exemplaires diffusés) ; 

- 1 lettre du SCOT a été publiée en phase PADD (novembre 2018 – 500 

exemplaires diffusés) ; 

- 1 lettre du SCOT a été publiée en phase DOO (mai 2019). 

Leur parution a eu lieu à chaque étape clé du projet, et le document a été mis à disposition 

de chaque EPCI et des communes pour une diffusion plus large. Les trois lettres du SCOT 

sont téléchargeables sur le site internet du PETR du pays de Langres à l’adresse suivante : 

http://www.pays-langres.fr/la-lettre-du-scot-229  

 

 

 

     

Les 3 lettres du SCOT publiées au cours de l’élaboration du SCOT 

 Livrets de présentation de la démarche et du contenu du document 
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6. ARTICLES DE PRESSE : 

7 annonces ont été publiées dans la presse à propos des réunions publiques ou des débats 

publics relatifs au SCOT : 

- JHM du 31/12/2017 

- JHM du 04/01/2018 

- JHM du 04/01/2018 (feuillet spécial Langres) 

- JHM du 04/04/2018 

- JHM du 08/04/2019 

- JHM du 10/04/2019 

- JHM du 17/04/2019. 

En plus de la parution des annonces concernant la tenue de réunions ou de débats ouverts 

au public, a plusieurs articles relatifs au SCOT ont été publiés dans la presse (notamment : 

Journal de la Haute-Marne, Voix de la Haute-Marne). 
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7. PAGES DEDIEES DANS LES BULLETINS INTERCOMMUNAUX 

5 journaux du PETR du Pays de Langres ont publié des informations relatives au SCOT et à 

son élaboration. Ils ont été relayés à tous les délégués communautaires des EPCI : 

- Journal du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres – n°1 – 

janvier à mai 2016 ; 

- Journal du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres – n°2 – 

juin à août 2016 ; 

- Le Journal du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres – 

juin 2017 ; 

- Le Journal du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres – 

janvier 2018 ; 

- Le Journal du Pôle d’Équilibre 

Territorial et Rural (PETR) du Pays de 

Langres – avril 2018. 

- Journal La Montagne – avril 2018 ; 

- Bulletin intercommunal de la 

Communauté de Communes des 

Savoir-Faire – mai 2018 ; 

- Bulletin intercommunal de la 

Communauté de Communes 

Auberive Vingeanne 

Montsaugeonnais – janvier 2019.   

  

 

Extraits des bulletins intercommunaux du PETR 
(juin 2017 & janvier 2018) 
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8. EXPOSITION ITINERANTE AU SIEGE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES  

Des panneaux d’exposition relatifs aux différents volets du SCOT (diagnostic, projet) ont 

été réalisés et exposés dans différents lieux à destination du public.  

Les panneaux d’information du SCOT ont successivement été affichés dans les 

Communautés de Communes aux dates suivantes : 

- Du 20/06/2018 au 20/12/2018 à la Communauté de Communes Auberive, 

Vingeanne, Montsaugeonnais ; 

- Du 10/01/2019 au 15/04/2019 à la mairie de Villegusien ; 

- Du 6/03/2019 au 13/05/2019 à la mairie de Langres ; 

 

 

Expositions des panneaux d’information SCOT (territoires 
CCAVM 2018 / CCGL 2019) 
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9. INFORMATIONS SUR LE SITE INTERNET DU PETR  

Une section dédiée au projet de SCOT a été créée sur le site internet du PETR du Pays de 

Langres. Elle contient 7 sous-sections : 

- Délibérations 

- Formation Action 

- Ateliers diagnostic 

- Les documents du diagnostic 

- Le PADD 

- Le DOO 

- La lettre du SCOT. 

Ces rubriques ont permis d’annoncer les actualités et les temps forts du SCOT (annonce 

des différentes réunions à venir ; mise en ligne de documents de travail consultables ; 

publication des différents volets du SCOT validés par le Comité Syndical du PETR du Pays 

de Langres ; etc.). 

 

 

  

811

282 260
138 75

1566

SCOT Ateliers
diagnosrtics

Les
documents

du
diagnostic

PADD DOO TOTAL

N o m b r e  d e  v u e s  d e s  i n f o r m a t i o n s  SC O T  
s u r  l e  s i t e  i n t e r n e t  d u  PET R  e n t r e  a v r i l  

2 0 1 7  e t  a v r i l  2 0 1 9  ( G o o g l e  An a l y t i c s )

Extraits des rubriques SCOT du site 
internet du PETR du Pays de Langres 
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2.  Concertation du public et des élus 
phase par phase 

ETAPE 1 : LANCEMENT DE LA DEMARCHE SCOT 

Les réunions suivantes ont été organisées entre avril et mai 2017 afin de lancer la 

démarche de SCOT. Celles-ci se sont révélées être essentielles pour garantir une bonne 

compréhension des attendus et permettre de sensibiliser le plus en amont possible les 

élus quant au projet. 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Commission SCOT 06/04/2017 Commission de lancement 

Assemblée 04/05/2017 Assemblée Formation Action 

Commission SCOT 17/05/2017 Plan de Communication 

 

 Extraits de support de présentation et de compte-rendu de réunion 
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ETAPE 2 : DIAGNOSTIC 

Les réunions suivantes ont été organisées entre juin 2017 et janvier 2018 pour préciser le 

diagnostic de territoire et les enjeux d’aménagement et de développement. Des réunions 

ont permis de mobiliser les élus par secteurs afin d’approfondir certaines thématiques, 

mais aussi de conforter la concertation avec les élus.  

 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Atelier  22/06/2017 
Atelier Développement économique 
et commercial 

Atelier  22/06/2017 
Atelier Habitat et Aménagement des 
bourgs 

Atelier  23/06/2017 Atelier Services et mobilités 

Atelier  26/06/2017 Atelier environnement et paysage 

Commission SCOT 10/07/2017 
Présentation points clés du 
diagnostic 

Réunion territoriale 18/09/2017 
Présentation points clés du 
diagnostic - CCAVM 

Réunion territoriale 03/10/2017 
Présentation points clés du 
diagnostic - CCGL 

Réunion territoriale 12/10/2017 
Présentation points clés du 
diagnostic - CCPCVARBB 

Commission SCOT 16/10/2017 Présentation diagnostic 

Réunion PPA 20/11/2017 Présentation diagnostic 

Conférence des maires 27/11/2017 
Présentation démarche SCOT et 
points clés du diagnostic 

Réunion publique 04/01/12018 
Présentation démarche SCOT et 
diagnostic 

 

Extraits de support de présentation  

Réception au contrôle de légalité le 22/10/2021 à 11h40
Réference de l'AR : 052-200060754-20210928-2021_072_Appr-DE
Affiché le 22/10/2021 - Certifié exécutoire le 22/10/2021



Bilan de la concertation      SCOT du Pays de Langres 

20 

 

 

  

Photos prises 

lors de réunions 

territoriales 

(2017) et 

extrait de 

compte-rendu 

réunion PPA 

(2017) 
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ETAPE 3 : PADD 

Les réunions suivantes ont été organisées entre janvier et octobre 2018 concernant 

l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Ces 

temps de réunions ont été nombreux et ont pris des formes variées : ateliers de travail 

thématique, rencontres avec les EPCI, réunions de pilotage et d’arbitrage, réunions 

publiques, réunions PPA, … 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Assemblée 17/01/2018 Assemblée PADD 

Atelier 22/02/2018 Atelier PADD Services et mobilités 

Atelier 22/02/2018 Atelier PADD Habitat 

Atelier 22/02/2018 
Atelier PADD Développement 
économique 

Atelier 26/02/2018 Atelier PADD Paysages 

Atelier 26/02/2018 Atelier PADD Environnement 

Commission SCOT 27/03/2018 Synthèse ateliers PADD 

Réunion publique 05/04/2018 
Soirée débat Cadre de vie et 
Paysages 

Réunion publique 10/04/2018 
Soirée débat Accueil des activité 
économiques 

Réunion publique 16/04/2018 
Soirée débat Armature territoriale, 
logements et revitalisation 

Commission SCOT 15/05/2018 Présentation projet de PADD 

Bureau 22/05/2018 Présentation projet de PADD 

Réunion territoriale CC 
Auberive Vingeanne 
Montsaugeonnais 

24/04/2018 Présentation projet de PADD 

Réunion territoriale CC 
Grand Langres 

30/05/2018 Présentation projet de PADD 

Réunion territoriale CC 
des Savoir Faire 

24/05/2018 Présentation projet de PADD 

Réunion PPA 17/07/2018 Présentation projet de PADD 

Commission SCOT 30/08/2018 
Présentation modifications projet de 
PADD  

CDPENAF 16/10/2018 Présentation projet de PADD 

Commission SCOT 08/10/2018 Débat d’Orientation du PADD 

Comité syndical 25/02/2019 
Débat d’Orientation du PADD ajusté 
(SRADDET) 

 

Extrait de support de présentation – Ateliers thématiques février 2018 
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Extrait de convocation –Photos réunions 2018 
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ETAPE 4 : DOO 

Les réunions relatives à l’élaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ont 

été organisées entre octobre 2018 et avril 2019. 

Les réunions de cette phase d’élaboration du SCOT ont également été nombreuses et 

leurs objectifs ont été divers : ateliers de travail pour définir les orientations et les 

objectifs, réunions d’arbitrage, réunions de présentation du projet de DOO, réunions de 

pilotage et de validation, réunions publiques, présentation aux partenaires publics 

associés, etc. 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Atelier 18/10/2018 
Atelier DOO Aménagement 
économique 

Atelier 18/10/2018 Atelier DOO Économies rurales 

Atelier 11/10/2018 Atelier DOO Environnement 

Atelier 11/10/2018 Atelier DOO Paysages 

Atelier 08/11/2018 Atelier DOO Revitalisation  

Atelier 08/11/2018 Atelier DOO Habitat 

Commission SCOT 22/11/2018 Synthèse des ateliers DOO 

Réunion territoriale 31/01/2019 
Présentation des grands axes du 
projet de DOO – CC Auberive 
Vingeanne Montsaugeonnais 

Commission SCOT 07/02/2019 
Arbitrages orientations et objectifs 
DOO 

Réunion PPA 05/03/2019 
Présentation des grands axes du 
projet de DOO 

Réunion territoriale 02/04/2019 
Présentation des grands axes du 
projet de DOO – CC Grand Langres 

Réunion territoriale 
04/04/2019 

23/05/2019 

Présentation des grands axes du 
projet de DOO – CC des Savoir Faire 

Réunion publique 10/04/2019 
Présentation des grands axes du 
projet de DOO 

Commission SCOT 17/04/2019 
Arbitrages Orientations et Objectifs 
DOO 

 

Extrait de support de présentation (ateliers thématiques 2018
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Extraits de 

support de 

présentation et 

de compte-

rendu réunion 

PPA relatifs au 

DOO (2018-

2019) 
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3.  Principaux apports de la concertation du public 
LA CONCERTATION DU PUBLIC : RAPPEL DES MODALITES 

Comme cela est précisé dans la présentation étape par étape ci-avant, la concertation du 

« grand public » a fait l’objet d’un travail dédié, avec en particulier : 

- La tenue de 7 réunions publiques à chaque grande étape de l’élaboration du 

SCOT, annoncées par voie de presse et au travers de campagnes de 

communication (site internet, réseaux sociaux, affichages) ; 

- La publication de 3 bulletins d’information pour les élus (Lettres du SCOT) et des 

pages dédiées dans les bulletins intercommunaux ; 

- La parution régulière d’articles de presse pour informer les habitants de la 

démarche et de la tenue des réunions de travail ; 

- L’alimentation du site internet du Pays de Langres avec notamment des 

informations sur le SCOT et l’avancement de son élaboration, des documents de 

travail à consulter et à télécharger ; 

- L’organisation d’une exposition évolutive et itinérante pour présenter la 

démarche de SCOT, le diagnostic, le PADD et le DOO au fur et à mesure de 

l’élaboration du document.  

 

REMARQUES ISSUES DES REUNIONS PUBLIQUES 

Les réunions publiques ont permis de recenser des questionnements, ou des remarques 

qui ont alimenté le projet de SCOT dans son élaboration. Les principaux questionnements 

et remarques issues des réunions publiques sont résumés ci-dessous : 

 

REMARQUE 
PRISE EN COMPTE DANS LE SCOT (POUR 

INFORMATION) 

Réunion publique 04/01/2018 – Phase diagnostic  

Les participants ont fait remarquer qu’il 
sera important d’effectuer un travail avec 
les SCOT voisins pour harmoniser les 
objectifs et ne pas centrer la réflexion 
uniquement sur le territoire du Pays de 
Langres 

La démarche interSCOT a été mise en 
œuvre et a pris la forme de réunions 
interSCOT et de consultations lors des 
réunions PPA, au fil de l’élaboration du 
SCOT.  

Le PADD et le DOO contiennent chacun un 
chapitre concernant le positionnement 
interrégional du territoire.  

Un participant s’interroge sur 
l’articulation entre le SCOT et les PLUi. 

Les PLUi devront être compatibles avec les 
orientations et les objectifs du SCOT à 
partir de son approbation et du 
commencement de son caractère 
exécutoire.  

Les participants ont évoqué l’intérêt de 
prendre en compte les enjeux de 
d’amélioration de la captation de la valeur 
ajoutée des productions agricoles et 
forestières sur le territoire.  

Le SCOT prend en compte ces enjeux et 
développe des objectifs en faveur de 
l’amélioration de la captation de la valeur 
ajoutée sur le territoire. Il s’agit 
notamment de favoriser le 
développement de l’économie circulaire, 
en facilitant l’implantation de bâtiments 
de transformation des productions 
agricoles, de vente locale, etc. Il 
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recommande en outre l’emploi de bois 
local dans les constructions. 

Un participant a attiré l’attention sur les 
dégâts paysagers infligés au plateau de 
Langres par les pratiques agricoles : 
destruction des haies, retournement des 
prairies, simplification des paysages, etc.  

Le SCOT définit des objectifs de 
préservation des paysages forgeant 
l’identité territoriale du Pays de Langres et 
d’accompagnement des pratiques 
agricoles pour limiter leur impact sur 
l’environnement et les paysages.  

Soirée-débat 05/04/2018 – Phase PADD  

Les participant ont remarqué que les 
objectifs de production de logements 
semblent peu ambitieux au sein du 
périmètre du Parc National, notamment 
en matière de réhabilitation. Le secteur 
connait un fort potentiel pour 
l’hébergement touristique et la création 
de résidences secondaires. 

Le SCOT établit des objectifs renforcés de 
production de logements par 
réhabilitation du bâti ancien dans le 
secteur du Parc National de Forêts, pour 
répondre à cet enjeu.  

Un participant a souligné que le SCOT 
pourrait mettre en valeur la situation du 
territoire en tête de 3 bassins versants 
hydrologiques.  

Le SCOT se base sur ce constat pour 
développer plusieurs orientations et 
objectifs : protection de la ressource en 
eau, mise en valeur des lacs et des 
paysages, protection et mise en valeur du 
cadre environnemental, etc.  

Les participants ont fait remarquer qu’il 
serait intéressant de faire le lien dans le 
SCOT avec le projet de revitalisation de la 
ville de Langres.  

Le SCOT définit une politique de 
revitalisation des centralités et de 
renforcement de l’armature urbaine. Le 
SCOT vise à accompagner le projet de 
revitalisation de la ville de Langres au 
travers de différents objectifs : production 
de logements, équilibre commercial, etc.  

Un habitant s’est interrogé sur 
l’articulation entre le SCOT et le  
Schéma Régional Éolien 

Le SRE a son propre rôle, en définissant 
notamment des zones d’implantation 
préférentielles. Le SCOT doit y être 
compatible mais ne peut 

règlementairement imposer des secteurs 
d’implantation des parcs éoliens.  

Un habitant a évoqué le fait que le 
tourisme est l’une des forces du territoire, 
à mettre en valeur dans le SCOT.  

Le SCOT soulève également cet enjeu de 
valorisation et de développement de 
l’économie touristique du territoire. Il 
définit des objectifs d’accompagnement 
de l’économie touristique mais également 
de protection des paysages et de 
l’environnement, et de revitalisation, pour 
renforcer l’attractivité touristique du 
territoire.  

Soirée-débat 10/04/2018 – Phase PADD 

Les participants ont souligné qu’il fallait 
insister sur le lien entre développement 
économique et outils de mobilité.  

Le PADD et le DOO contiennent un 
chapitre relatif au positionnement 
régional du territoire qui définit des 
objectifs d’amélioration des mobilités avec 
les territoires voisins, notamment en 
faveur des déplacements domicile-travail, 
de l’accès à la formation, etc.  

Un habitant a souligné qu’il serait 
pertinent de mentionner d’autres énergies 
renouvelables que l’éolien dans le SCOT.  

Le PADD et le DOO réaffirment des 
principes de développement et de 
diversification des équipements de 
production d’énergie renouvelable sur le 
territoire, en complément de l’éolien : 
photovoltaïque, méthanisation, etc.  

Les participants ont évoqué l’enjeu 
d’équilibre entre grandes et moyennes 
surfaces commerciales de périphérie et les 
commerces de centralités urbaines et 
villageoises. Il évoque notamment le 
projet de création de galeries 
commerciales sur Saints-Geosmes qui 
pourraient concurrencer les petites 
cellules commerciales du centre de 
Langres.  

Le SCOT définit des objectifs d’équilibre 
entre zones commerciales périphériques 
et centralités commerciales. Il régule à ce 
titre l’implantation des commerces selon 
leur surface de vente pour éviter de 
mettre en difficulté les commerces de 
centralités, en particulier à Langres et dans 
les bourgs.  
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Soirée-débat 16/04/2018 – Phase PADD 

Un participant a souligné le rôle de la gare 
de Merrey dans les déplacements ferrés, 
notamment du point de vue des étudiants 
se rendant au niveau du pôle universitaire 
de Nancy.  

Le SCOT tient compte de la présence de 
cette halte ferroviaire située au nord du 
territoire dans ses différents objectifs.  

Les participants ont souligné qu’il faudrait 
faire mention dans le SCOT de certains 
itinéraires touristiques à valoriser : voie 
verte entre Langres et Brennes, voie verte 
du canal, etc.  

Le SCOT prend en compte ces différents 
itinéraires dans les orientations issues du 
PADD et du DOO en matière de tourisme.  

Un habitant s’est interrogé sur l’ambition 
affichée de réouverture de la halte 
ferroviaire de Vaux-sous-Aubigny. Le 
SCOT a-t-il le pouvoir d’intervenir dans ce 
domaine ? 

Le SCOT affiche des ambitions et des 
objectifs d’aménagement qualitatif des 
abords des gares et d’amélioration de leur 
accessibilité multimodale. Il a également 
pour objectif la densification des quartiers 
de gares pour favoriser l’utilisation des 
transports ferrés. Toutefois, le SCOT n’a 
pas le pouvoir réglementaire d’engager la 
réouverture effective de la halte 
ferroviaire.  

Réunion publique 03/04/2019 – Phase DOO 

Les participants ont précisé qu’il est 
important de mettre l’accent sur la 
rénovation du bâti existant au regard des 
enjeux de revitalisation des centralités. 

Le SCOT fixe des objectifs ambitieux de 
reconquête des logements vacants, via des 
objectifs minimums de réhabilitation du 
parc bâti existant. Ces objectifs 
représentent notamment un nombre 
moyen de réhabilitations annuel supérieur 
à celui observé les années précédant 
l’élaboration du SCOT. 

Un habitant a demandé si l’ABF donnait 
son avis sur les OAP mises en place au 
travers des PLUi, et si les OAP devaient 
être compatibles avec les préconisations 

L’ABF constitue une Personne Publique 
Associée consultée lors des différentes 
phases d’élaboration des documents 
d’urbanisme, en particulier du SCOT et du 

du SCOT en matière d’intégration urbaine 
et paysagère. 

PLU(i). Il a donc le moyen de valider les 
principes retenus dans ces OAP à 
différents niveaux.  

Réunion publique 10/04/2019 – Phase DOO 

Les participants se sont interrogés sur les 
possibilités de développement des petites 
zones artisanales, au regard des objectifs 
fonciers à vocation économique proposés 
dans le DOO.  

Le DOO permet le développement des 
petites zones artisanales diffuses sur le 
territoire, dans le respect des volumes 
fonciers attribués par EPCI et sans 
dépasser 3 ha, hors zone stratégique 
ciblée dans le document.  

Un participant a souligné l’enjeu 
d’accompagnement des pratiques 
agricoles sans toutefois bloquer le 
développement des exploitations et 
pénaliser les activités agricoles.  

Le SCOT détermine les conditions d’un bon 
fonctionnement des activités agricoles 
(déplacements protection des espaces 
agricoles, etc.). Il définit aussi des objectifs 
de préservation des paysages et de 
l’environnement, en permettant une 
certaine souplesse au moment de la 
traduction règlementaire des objectifs du 
DOO dans les PLU(i), afin de prendre en 
compte les réalités locales et ne pas 
contraindre les exploitations. 

Réunion publique 17/04/2019 – Phase DOO 

Un participant s’est interrogé sur la 
capacité des volumes fonciers autorisés 
par le SCOT à répondre aux besoins 
d’accueil des entreprises à l’horizon 2035. 

Le SCOT a déterminé les volumes fonciers 
au regard des tendances d’accueil des 
activités économiques observées sur les 
10 années précédant l’élaboration du 
document. D’autre part, ces volumes 
doivent répondre aux objectifs de 
réduction de la consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers fixés par le 
code de l’urbanisme et par le SRADDET de 
la région Grand Est. L’outil « déclaration de 
projet » permettrait de mettre en 
conformité le SCOT en cas de projet 
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d’implantation d’une activité économique 
d’envergure.  

Les participants ont souligné le 
phénomène de concurrence entre la 
construction neuve et la production de 
logements par réhabilitation dans les 
bourgs-centres, qui tendent à dévitaliser 
les centralités.  

Le SCOT fixe des objectifs de recentrage de 
la production de logements sur Langres et 
les bourgs ruraux pour limiter la perte 
d’habitants dans les polarités de services 
et d’équipements. Il fixe également des 
objectifs minimums de rénovation et des 
plafonds de constructions neuves à ne pas 
dépasser pour limiter ce phénomène de 
concurrence. Enfin, il établit des principes 
de renforcement des centralités lors de la 
production de logements, et de lutte 
contre l’étalement urbain, qui vont dans le 
sens des objectifs de revitalisation des 
centralités.  

Un habitant a évoqué un défaut d’offre 
locative à Bourbonne-les-Bains, 
pénalisante pour l’accueil des populations 
résidentielles et touristiques (en lien avec 
l’activité thermale).  

Le SCOT fixe des objectifs renforcés de 
diversification de l’offre de logements 
dans les polarités de l’armature urbaine. Il 
est par ailleurs recommandé, à 
Bourbonne-les-Bains, de renforcer l’offre 
locative.  

Un participant a demandé l’extension du 
périmètre de la zone commerciale 
périphérique de Fayl-Billot pour y intégrer 
des parcelles pouvant accepter un 
développement proportionné de la zone. 

Le SCOT a pris en compte cette remarque 
et redéfini la localisation préférentielle 
concernée en fonction de la demande 
exprimée.  
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REMARQUES ISSUES DU REGISTRE DE CONCERTATION 

Aucune remarque n’est recensée dans le registre de concertation mis à disposition par le 

PETR du Pays de Langres.  

 

Réception au contrôle de légalité le 22/10/2021 à 11h40
Réference de l'AR : 052-200060754-20210928-2021_072_Appr-DE
Affiché le 22/10/2021 - Certifié exécutoire le 22/10/2021



 

 

 

 

Réception au contrôle de légalité le 22/10/2021 à 11h40
Réference de l'AR : 052-200060754-20210928-2021_072_Appr-DE
Affiché le 22/10/2021 - Certifié exécutoire le 22/10/2021


